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FORMATION CONTINUE

Plan académique de formation 

Volet départemental AUDE
2009-2010
CAHIER DES CHARGES POUR L’ELABORATION 
DU PLAN DEPARTEMENTAL DE FORMATION CONTINUE DE L’AUDE

2009/2010
Le volet départemental du plan académique de formation a vocation à accompagner les enseignants du premier degré de notre département dans la mise en œuvre de la réforme de l’école primaire engagée à la rentrée scolaire 2008/2009. 

Les objectifs de formation intègrent les priorités nationales ainsi que les orientations du projet académique 2008/2012. 
1. LA METHODE ET LES OBJECTIFS POURSUIVIS
Le conseil départemental de formation (une vingtaine de membres, représentant l’inspection académique, l’IUFM, les circonscriptions, les personnels, les partenaires)  examine et valide le présent cahier des charges des formations inscrites au volet départemental de formation en 2009/2010, élaboré à partir d’une analyse des besoins des personnels, des propositions des IEN, des organismes de formation et  de l’avis émis par le groupe de travail départemental de formation.  

Les objectifs du programme départemental de formation visent à répondre à la fois, aux besoins exprimés par  les enseignants relevés sur le terrain, aux orientations ministérielles et aux choix académiques et départementaux. 
2. LES PRIORITES POUR 2009/2010
La politique de formation continue du département s’appuie en premier lieu sur les priorités nationales telles qu’elles sont définies dans les circulaires de rentrée et le programme annuel de pilotage. 

Pour l’année 2009-2010, les priorités nationales retenues  pour la formation des enseignants du premier  degré sont les suivantes :

· la mise en œuvre des nouveaux programmes de l’école primaire,
· les dispositifs d’aide personnalisée, 
· l’évaluation par compétences,
· l’accompagnement du plan de rénovation des langues vivantes,
· la  scolarisation des élèves handicapés et leurs parcours scolaires,
· l’accompagnement de l’entrée dans le métier,
· la mise en application d’un nouvel enseignement en histoire des arts. 
40 % des actions départementales devront être consacrées
 à ces priorités en 2009/2010.

La politique départementale repose en second lieu sur les  axes prioritaires retenus dans l’académie.
Ceux-ci devront participer à l’atteinte des objectifs du projet académique qui vient d’être réactualisé et notamment faire en sorte que les actions conduites contribuent à améliorer l’ambition scolaire et à élever le niveau de formation des élèves.
Pour tous les personnels :

· développer la culture de l’évaluation,
· faciliter l’approche par compétences,
· favoriser la mise en synergie des acteurs, des pilotes, des instances de l’Ecole,

· prendre en compte la diversité des publics accueillis par l’Ecole.

Pour les personnels enseignants :

· développer les actions de formation visant à mieux faire partager les objectifs nationaux du système éducatif et les objectifs propres de l’académie,
· développer les actions de formation continue visant à accompagner les équipes dans leurs démarches de conception et d’évaluation des actions pédagogiques,
· aider à la mise en œuvre du socle commun dans tous les enseignements,
· développer des pratiques renouvelées sur les différents types d’évaluation,
· concevoir des conditions d’un parcours de formation ambitieux pour tous les élèves

Conformément aux orientations nationales et aux axes prioritaires donnés à la formation dans l’académie, les domaines suivants seront donc traités de manière privilégiée :

· la mise en œuvre des nouveaux programmes,
· l’évaluation des acquis des élèves à l’école primaire,
· l’aide personnalisée dans le projet d’école,
· l’apprentissage des langues vivantes et l’évaluation en langues vivantes,
· le développement des pratiques artistiques et culturelles dans le projet d’école,
· les liaisons inter cycles  premier et second degrés.

S'y ajoutent les formations statutaires :

· la formation initiale des directeurs d'école,
· l’accompagnement des enseignants lors de l'entrée dans le métier,
· les formations CAPA-SH

Dans toutes les actions de formation retenues, la prise en compte des nouveaux programmes 2008 pour l'école  sera réalisée en référence au socle commun de connaissances et de compétences et aux nouvelles modalités d’évaluation et d’aides apportées aux  élèves.
Dans toutes les formations, y compris disciplinaires, l’usage et la maîtrise des TICE seront intégrés en tant qu’outils de formation et en tant que compétences transversales.

Chaque stage comprendra obligatoirement :

-
  un volet maîtrise de la langue dans toutes les disciplines,


· un volet aide et soutien à la réussite des élèves,

· un volet évaluation dans le cadre du socle commun de connaissances et de compétences.

La prise en compte de la scolarité des élèves handicapés sera systématiquement abordée au cours des formations. 

Chaque dispositif de formation devra prévoir une évaluation. Celle-ci indiquera, outre le degré d’atteinte des objectifs poursuivis, dans quelle mesure ces recommandations ont été prises en compte.

3. PRESENTATION DES DISPOSITIFS

· L’accompagnement de l’entrée dans le métier sera traité dans le cadre d’actions spécifiques réservées :
· aux T1 (3 semaines) et aux T2 (1 semaine),
· aux directeurs nouvellement nommés (cinq semaines : trois semaines avant la prise de fonction – deux semaines lors de l’année de prise de fonction)
· La scolarisation des élèves handicapés et des publics à besoins éducatifs particuliers, sera traitée dans le cadre d’actions spécifiques réservées :

· aux enseignants préparant le CAPA-SH,
· aux personnels spécialisés nommés sur des classes ou des postes relevant de l’ASH ou intervenant auprès de publics à besoins éducatifs particuliers,
· aux personnels accueillant des élèves nouvellement accueillis en France.
· La réflexion sur les disciplines et les domaines d’activité, dans le cadre de l'action polyvalente de l'enseignant du premier degré et du cahier des charges de la formation des maîtres, sera pilotée par les IEN responsables des différents groupes départementaux et traitée dans les formations ouvertes à candidature individuelle ou à public désigné.
Des stages à dominante disciplinaire couvriront les champs suivants :

· la maîtrise de la langue française au cycle 2,
· les langues vivantes étrangères ou régionales aux cycles 2 et 3,
· la culture scientifique et l’environnement durable au cycle 3,
· le développement des pratiques artistiques et culturelles et l’histoire des arts à l’école élémentaire,
· l’histoire et le patrimoine au cycle 3
· la  prévention et les formations aux premiers secours, l’éducation à la santé et à la citoyenneté,
· la spécificité de l’école maternelle,

· l’EPS.

· L’axe formation de formateurs sera présent en veillant à développer la mutualisation des expériences et des ressources en relation avec les groupes de travail départementaux. Un séminaire départemental regroupant l’ensemble des formateurs sera organisé conjointement par l’inspection académique, l’IUFM et le CDDP de l’Aude au cours de l’année scolaire 2009/2010. 
Une préparation départementale aux épreuves du CAFIPEMF sera reconduite  en 2009/2010.

Une action de formation continue à destination des directeurs en poste n’ayant jamais eu de formation  sera mise en place. 
Le cycle de conférences dans le cadre du dispositif académique de formation  « l’école en débats » est reconduit et complètera l’offre départementale existante dans le cadre des animations pédagogiques. 
· Des dispositifs complémentaires dans le domaine artistique, culturel, linguistique, des nouvelles technologies ou de l’EPS seront également proposés aux enseignants volontaires intéressés par un travail approfondi dans un champ spécialisé. Ils sont organisés sans remplacement, hors temps scolaire.

· Des formations et des conférences thématiques, des liaisons écoles/collèges et les préparations aux concours de l’éducation nationale complètent le volet départemental de formation.

4. L’organisation des formations

· Les moyens à disposition :

Le potentiel de remplacement prévu en 2009/2010 sera de : 

· 18 TRBDFC (durant 30 semaines, ce qui correspond à un volume théorique de 2160 journées stagiaires),
· 33 PE2 durant 6 semaines, ce qui correspond à un volume théorique de 792 journées stagiaires.

Soit un total théorique possible de 2952 journées stagiaires avec remplacement.

Une équipe pluri catégorielle de formateurs : inspecteurs de l’éducation nationale, formateurs IUFM, conseillers pédagogiques départementaux et de circonscription, directeurs d’écoles d’application et maîtres formateurs, animateurs informatique, personnels ASH, intervenants extérieurs et formateurs divers…
· Les types de stages proposés : 
· avec remplacement :
Les stages de trois semaines (l’accompagnement à l’entrée dans le métier des titulaires 1ère année en novembre/décembre 2009 et le module de formation initiale des directeurs nouvellement nommés en mai/juin 2010) seront remplacés par des PE2 lors de leurs stages en responsabilité.
                    Les autres actions de formation avec remplacement inscrites au PDF feront l’objet d’un appel à candidature individuel ou d’une  désignation. Elles  mobiliseront les moyens de remplacement de la brigade de formation continue.
· sans remplacement :


Les actions de formation inscrites dans le plan de formation académique ou départemental se déroulant hors temps de présence des élèves, en particulier les 18 h réservées aux animations pédagogiques qui ont lieu généralement le mercredi.
5. Les modalités de formation

L’inspecteur d’académie est le « maître d’ouvrage » de la formation continue des enseignants du premier degré. 

Les « opérateurs » (ou « prestataires ») privilégiés :

· les équipes de circonscription, sous l’autorité des inspecteurs de l’éducation nationale compétents territorialement ;

· les conseillers pédagogiques de spécialité, sous l’autorité des inspecteurs de l’éducation nationale responsables de la  discipline ou du domaine concerné ;

· le conseiller pédagogique départemental EPS, conseiller technique de l’inspecteur d’académie ;

· l’institut universitaire de formation des maîtres de l’académie de Montpellier.

Pourront être associés :
· les établissements ou les organismes susceptibles de faire une offre répondant aux objectifs et aux modalités du présent cahier des charges. 
Le pilotage des actions inscrites au PDF : 
Les inspecteurs de l’éducation nationale chargés de circonscriptions du premier degré coordonnent les propositions des différents « opérateurs » de formation dans les domaines pour lesquels, sous l’autorité de l’inspecteur d’académie, ils assurent une expertise ou une coordination départementale.
A ce titre, il leur appartient notamment :

- de mettre en œuvre les formations qui leur ont été confiées par le « maître d’ouvrage », aux dates fixées, dans le respect du cahier des charges, en assurant l’ingénierie pédagogique de ces formations, 
-   de choisir les lieux d’accueil pour les actions de formation,

-  de désigner, en accord avec les « opérateurs » et le « maître d’ouvrage » les formateurs qui interviendront au cours des stages

-    d’animer certains modules de formation,

-   de respecter les procédures administratives, 

-   de produire un bilan des stages conduits. 

6. Aspects administratifs et financiers
Les moyens ouverts par le budget couvrent les rémunérations des intervenants (sous forme de vacations) et le fonctionnement (frais de déplacements des stagiaires et des formateurs, frais pédagogiques, frais de repas).

La réglementation exige que toutes les dépenses soient engagées avant d’être liquidées pour tous les types de formation, ce qui signifie que toute dépense de fonctionnement doit être anticipée et négociée avec l’inspection académique (et notamment le service de la DGB).

Aucune dépense ne pourra être honorée si elle n’est pas précédée de l’établissement d’un « Bon de commande » ou d’une convention. 

A noter que les bons de commande ne sont plus désormais établis par les personnels de l’IA mais par le Rectorat de Montpellier (Au travers de la « plateforme CHORUS »).


Rémunération des intervenants :

La rémunération des formateurs est liquidée normalement sous forme de vacations intégrées à la paye (dites « PSOP ») : pour les personnels d’inspection et les conseillers techniques par exemple. 

Dans des cas qui doivent rester exceptionnels, on pourra engager des formateurs hors éducation nationale ou hors académie de Montpellier ou encore des retraités MAIS, pour pouvoir être rémunérés, ces personnels devront constituer auprès de M.TUPINIER Christian du service de la DIPER un dossier indemnitaire en fournissant notamment : une fiche de renseignements, un RIB, copie de la carte vitale, copie du dernier bulletin de salaire…

Dans les cas TRES exceptionnels de prestataires rémunérés sur facture (en passant par une association par exemple) un devis ou une convention seront établis par l’ordonnateur.

Dans le cas d’une co-animation, le total des heures est réparti entre les intervenants.


Frais pédagogiques : 

Ces frais comprennent les frais de base (photocopies, petites fournitures, ouvrages…) et les frais exceptionnels et tous doivent faire l’objet d’un devis pour établissement du bon de commande.


Frais de déplacements et de repas : 

Les frais de transports et de repas à l’intérieur d’une même « agglomération urbaine » n’ouvrent pas droit à remboursement. De même, ne sont pas remboursés les frais de déplacement à destination de la résidence administrative et/ou personnelle des agents.
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